
FICHE 1

	 Partir en Congé Individuel
	 de Formation
	 un parcours à étapes !

	 VOUS SOUHAITEZ BÉNÉFICIER D’UN CONGÉ INDIVIDUEL 
	 DE FORMATION,

	 Voici comment les choses vont se dérouler, 
	 jusqu’à ce qu’une décision soit prise.

Mise au point le plus finement possible de votre projet personnel.

Cette phase peut durer de 1 à plusieurs mois avec l’aide d’un Conseiller 
Pédagogique du FONGECIF POITOU-CHARENTES.

Transformation de votre projet en un dossier chiffré et anonyme.

Le Conseiller Pédagogique a besoin d'un délai de 5 semaines pour cette 
étape.

Présentation de votre dossier à la Commission Paritaire de prise en 
charge qui peut accepter votre demande, la refuser ou vous demander 
des précisions complémentaires.

Vous êtes informé par écrit de la suite réservée à votre demande, dans 
un délai de 3 jours maximum.

	 Ces trois étapes sont détaillées dans les pages suivantes.

	 3 ÉTAPES
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* La marche à suivre est décrite dans la fiche n° 3

Une formation 
pour quoi faire ?

VOTRE PROJET  PERSONNEL

Le plus important aux yeux des administrateurs du FONGECIF qui vont avoir à 
prendre une décision à l'égard de votre demande, est que l’aide qu’ils vont vous 
apporter serve réellement à réaliser ce projet qui vous tient à cœur.

Pour cela, le FONGECIF met à votre disposition un Conseiller pour vous aider à 
clarifier, définir, mettre « noir sur blanc » votre projet et vous permettre de trou-
ver la solution de formation la mieux ajustée à votre cas.

Nous vous conseillerons peut-être un bilan de compétences pour que vous soyez 
certain d'avoir fait le meilleur choix possible, valorisant tous vos atouts. Ou bien 
nous vous demanderons de rencontrer des professionnels, de vérifier les débou-
chés…

Ce n’est qu’alors que la formation qui vous est nécessaire pourra être déterminée 
avec précision. Lorsque vous l’aurez trouvée, il sera temps de solliciter de votre 
employeur par lettre recommandée avec accusé de réception, l’autorisation 
d’absence nécessaire pour toute la durée de la formation*.

Vous pourrez alors déposer au FONGECIF votre dossier de demande de prise en 
charge d’un congé individuel de formation qui comprendra des informations :

- sur vous-même,

- sur la formation choisie et sur l’organisme de formation qui vont permettre au 
FONGECIF éventuellement de lui payer les frais de formation mais aussi et sur-
tout de prévoir et calculer le coût de vos absences de l’entreprise,

- en provenance de votre employeur et en particulier, l’autorisation d’absence 
qu’il vous a accordée et les éléments qui permettront au FONGECIF de lui rem-
bourser votre salaire.
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Un dossier complet
pour décider …

VOTRE DOSSIER

Avec l’aide des informations recueillies au cours des entretiens que nous aurons 
ensemble, et de celles qui se trouveront dans votre dossier de demande de prise 
en charge, le Conseiller du FONGECIF va se livrer à deux tâches principales :

• chiffrer le coût global de votre demande (salaires + charges, frais de 
formation, indemnités éventuelles d’hébergement et de transport),

• préparer la présentation de votre projet devant la Commission de prise en 
charge, en garantissant votre anonymat.
Cette présentation comprend le rappel de votre formation actuelle, la 
description de votre projet, et la formation choisie pour vous aider à le réaliser. 
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